
Règne. (hap ec(wn.
ýntérêt allouéjusqu ujour du paye e

ment. - 54
Le Receveur Général, les Collec.

ters, &c. tenus de tenir compte
de l'intéêt. .

Les forger, contrefaire ou offrir
quand contrefaits, déclaré Félo-
nie, hors du Bénéficedu Cleigé - . 6

Volés. .. : 7
Les claqses 7, 8, 9, 10 et i1, de

la 52e. Geo III. 2de. Session,
îemis en force. 12

Miontant de l'émission des petits
Billets, lluimté.

Les porteurs de petis, ayantledroit
de les éclhange paar de gros.

L'échange de gi os 'pour de petits,
réglé pour 3 mois. 14

Le Directeur tenu de mettre deviýnt
les Commiissanes à toutes leurs
Séances lp montant des Billets en
circulatiop. .. .. 15

Restriction du payement. .1. .. 6
Le Directe r 'mdemmbé poir une

émission extiaordnare. .. 17
Acte poui rappeller en partie l'Acte

de la 52 Geo. III 2de. Session. 57 Geo. 11 7
Rappel de I prohibition de

I exportation de l'Argent
monoyé.

Lé Bureau des Billets d'Ar-
mée continué. .

Piovision d'une somme de
£750 pouî le salaire des
Officiers.

Compte qui en sera tenu,
comment et à qui. , .. 3

BILLETS, i oidie,-.Voyez Lettres de
Change, Traztes.

BILLARD, (Tables de) Acte concei
nant les, 41 Geo. III, 13

Nulle tenue pour lucie sans licence. .. ..
Renouvellée tous les ans. ..


